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SANTÉ ANIMALE

Fièvre Catarrhale Ovine : point à date  
et plan d’action en Hauts-de-France
La FRSEA Hauts-de-France a invité les membres du CAF Hauts de France ainsi que les opérateurs commerciaux, l’interprofession, le GIE lait viande, les GDS, la Draaf  
et la Région à venir échanger sur la FCO BTV3, épizootie qui sévit sur la région Hauts de France, et d’une manière générale sur le nord-est de la France. 

À l’appel de la FRSEA des Hauts-
de-France, l’ensemble des 
membres du CAF - Jeunes agri-
culteurs, Coopération agricole, 
Groupama, Crédit agricole, MSA 
et Chambre régionale d’agricultu-
re - sont venus échanger le 27 sep-
tembre à Amiens (80) sur la crise 
sanitaire qui touche sévèrement 
les troupeaux ovins et bovins de 
la région. Les acteurs des deux fi-
lières ont également fait partie du 
tour de table. D’après les groupe-
ments de défense sanitaire (GDS), 
sur les 2 812 foyers recensés en 
France au 19 septembre, la région 
en comptait 1017. Majoritairement 
situées dans les départements du 
Nord et l’Aisne, les exploitations 
touchées sont surtout des exploi-
tations bovines. Les statistiques de 
l’équarrissage font état d’une aug-
mentation de la mortalité des ani-
maux à compter de mi-aout dans 
ces deux départements. Chez les 
ovins, la mortalité est multipliée 
par 8 en semaine 35 en 2024 par 
rapport à 2023. Les retours de ter-
rain font état d’impacts très dispa-
rates d’un élevage à l’autre. Il est à 
noter qu’au-delà de la mortalité, il 
est extrêmement complexe d’éva-
luer les impacts indirects ou à long 
terme de l’épizootie. Ainsi, afin de 
disposer de données objectives, 
les GDS réalisent une enquête 
dans les troupeaux foyers à T0, 
1 mois, 3 mois, 6 mois. 

Contre la maladie, la vac-
cination reste la meilleure 
solution
S’ils n’empêchent pas systémati-
quement la maladie, les vaccins 
contre la FCO BTV 3 réduisent la 
virémie, réduisent les signes cli-
niques ainsi que la mortalité. Les 
deux vaccins agréés par l’État sont 
délivrés gratuitement par le vétéri-
naire sanitaire. Le mot d’ordre par-
tagé par l’ensemble des acteurs 
de la filière est d’encourager à la 
vaccination. Par ailleurs, lorsque 
des cas cliniques sont repérés 
dans l’exploitation, il est indis-
pensable de se faire reconnaître 
foyer via le vétérinaire sanitaire. 
En effet, ce sera un préalable, le 
cas échéant, pour prétendre à une 
prise en charge des pertes. 

Premières annonces
Certaines aides de la Pac peuvent 
être remises en cause en cas 

d’incapacité des exploitations à 
respecter certains critères. C’est 
le cas par exemple des effectifs 
animaux, des périodes de dé-
tention ou taux de productivité 
pour les aides couplées ovine et 
bovine. Dans le cas de la FCO, il 
est possible de demander l’acti-
vation de la force majeure en fai-
sant valoir auprès de la DDT(M) le 
statut de foyer. Afin de simplifier 
les démarches et éviter des pa-
piers supplémentaires, la FRSEA 
demande que la reconnaissance 
en foyer permette d’activer au-
tomatiquement la force majeure 
sans avoir à réaliser de démarche 
supplémentaire. 
S’agissant d’une maladie émer-
geante, les pertes directes liées à 
la FCO3 devraient être indemni-
sées par l’État. Mais tout reste à 
négocier de ce côté et dépendra 
de l’étendue des impacts ainsi 
que de l’enveloppe mobilisable 
au niveau de l’État. Le ministère 
travaille au chiffrage des be-
soins, sur la base des mortalités 
constatées en ovin. Pour les bo-
vins, la morbidité et les pertes 
de production pourraient entrer 
en compte, mais restent difficiles 
à évaluer. L’aide qui serait mise 
en place devra être notifiée à 
Bruxelles pour éviter la problé-
matique du plafond de minimis. 
Au-delà de la mortalité, de nom-
breux signes cliniques plus ou 
moins impactants peuvent être 
observés, en particulier l’inferti-
lité des reproducteurs, au moins 
temporairement. Compte tenu 
de l’impact économique de la 

présence de béliers ou de tau-
reaux stériles dans un élevage, la 
Région a décidé d’apporter son 
aide et devait délibérer le jeudi 
3 octobre sur la prise en charge 
partielle des tests de fertilité. Par 
ailleurs, pour aider les éleveurs à 
passer ce cap difficile en matière 
de trésorerie, le Conseil régional 
proposera de réactiver une me-
sure de prise en charge de 50 % 
des frais financiers liés à la mise 
en œuvre d’un emprunt court 
terme, une pause crédit ou une 
année blanche en raison de la 
FCO. Un plafond par exploita-
tion serait appliqué, à raison de 
5 000 € et 7 000 € pour les JA. 
Le Crédit agricole, quant à lui, 
proposera également des me-
sures avec des prêts court terme 
et moyen terme à taux avanta-
geux. Les banques restent dans 
l’attente des mesures nationales 
poussées par le syndicalisme 
majoritaire portant sur la mise en 
œuvre de prêts garantis par l’État 
(PGE). Côté assuranciel, Groupa-
ma pourra proposer des plans 
de paiement aux agriculteurs en 
difficulté en raison de la FCO. 
S’agissant d’une problématique 
sanitaire, non assurable, l’assu-
rance ne peut proposer des me-
sures spécifiques. 
L’impact psychologique de la 
crise sanitaire n’est pas à négliger 
pour les exploitants concernés. 
Aussi, la MSA a tenu à rappeler 
les mesures d’accompagnement 
qu’elle peut proposer. Les cotisa-
tions légales et conventionnelles 
peuvent faire l’objet de report 

ou de prise en charge partielle 
voire totale selon les cas sous 
réserve de mise en place d’une 
enveloppe par l’État. Sur le plan 
social, la MSA dispose d’un ser-
vice d’intervention sociale pour 
prendre en charge les exploitants 
en difficulté. 

FCO et IBR, la double 
peine
Difficulté supplémentaire : pour 
les élevages laitiers non indemnes 
d’IBR, le principal débouché des 
jeunes veaux était jusqu’à présent 
l’Espagne. Avec l’arrivée de la 
FCO, l’Espagne n’étant pas tou-
chée, le marché espagnol s’est 
fermé, excepté pour les animaux 
faisant l’objet d’une PCR négative 
à la FCO. La situation est extrême-
ment bloquante pour les éleveurs 
concernés qui se retrouvent sans 
issue, mais pour autant, au niveau 
régional, cela ne représente que 
peu d’animaux. À titre d’exemple, 
sur la période septembre-dé-
cembre 2023, 40 500 petits veaux 
étaient sortis des exploitations 
des Hauts-de-France. Parmi eux, 
1 100 seulement étaient issus de 
cheptels non indemnes d’IBR. 
Les éleveurs se sont tournés vers 
les représentants de la filière, en 
quête d’une solution d’engrais-
sement en local. Aucune solution 
simple ne s’est dessinée au cours 
de l’échange. 

Stéphanie Doligez
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Simon Ammeux
président de la FRSEA Hauts-de-France

«Pour faire face  
à la crise, tirer tous 
dans le même sens»
Dans une situation comme celle que l’on vit, il n’y a pas de temps 
à perdre, il faut être efficace auprès des éleveurs. Le travail coor-
donné des différentes OPA et des opérateurs est indispensable. 
Le recensement des impacts de la maladie dans les foyers par les 
GDS est indispensable pour connaitre au mieux la maladie et ses 
conséquences à court et long terme sur les exploitations. Nous 
insistons sur le fait que les communications aux éleveurs doivent 
être cohérentes entre elles et les informations sûres. Les éleveurs 
ont besoin de prendre leurs décisions à la lumière d’informations 
claires.  Nous saluons la mobilisation rapide des partenaires et 
OPA avec des premières propositions d’aides qui commencent 
à se dessiner. L’enjeu sera de maintenir l’élevage en Hauts-de-
France, au-delà de cette crise sanitaire qui aura des conséquences 
lourdes sur certaines exploitations. Les dispositifs d’aide de l’État 
devront être à la hauteur, nous y veillerons. Par ailleurs, les me-
sures réglementant les mouvements sont proportionnées. Les 
mouvements à l’intérieur de la zone réglementée sont possibles, 
ainsi que les mouvements directs à l’abattoir en dehors de la zone 
réglementée. Certaines destinations d’export posent problème. 
Pour autant, rien ne justifierait la baisse du prix des animaux. 
C’est en agissant tous ensemble, chacun à notre niveau que nous 
parviendrons à passer cette crise.
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Majoritairement dans le Nord et dans l’Aisne, les exploitations touchées sont surtout des élevages bovins.
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FILIÈRE LAIT

La réduction de la collecte de Lactalis 
crée une onde de choc
La perspective d’une baisse de 9 % de la collecte du leader mondial des produits laitiers, Lactalis, 
auprès des éleveurs français a suscité une vague d’indignation dans le milieu de l’élevage. 
La FNPL demande d’urgence «des délais» pour les producteurs impactés.

L’annonce par le géant laitier 
Lactalis, le 25 septembre, d’une 
réduction de l’ordre de 9 % de 
sa collecte laitière en France a 
suscité une vive émotion dans les 
milieux agricoles et politiques ces 
derniers jours. Le leader mondial 
du secteur a justifié sa décision de 
réduire progressivement (de 2024 
à 2030) la collecte «d’excédents 
laitiers» en France par sa volonté 
de «limiter (son) exposition à la 
volatilité des marchés internatio-
naux et conduire à une meilleure 
valorisation du prix de lait payé 
aux producteurs» mais aussi «de 
se recentrer sur les produits de 
grande consommation français, 
mieux valorisés car moins sujets 
aux aléas des marchés mon-
diaux». Lactalis entamera cette 
réduction des volumes de lait ex-
cédentaires à partir de la fin 2024, 
de l’ordre de 450 millions de litres 
sur les 5,1 milliards de litres de 
lait collectés chaque année à tra-
vers toute la France. «La première 
étape de réduction, de l’ordre 
de 320 millions de litres, s’arti-
culera autour de la réduction de 

la collecte dans les zones Est et 
sud Pays de Loire à horizon 2026 
(160 millions de litres de lait) ; le 
non-renouvellement d’un contrat 
avec une coopérative à horizon 
2030 (160 millions de litres de 
lait)», a précisé Lactalis. La se-
conde étape portera sur des vo-
lumes équivalents à 130 millions 
de litres. Environ 150 producteurs 
seraient concernés dans l’Est et 
120 dans les Pays de la Loire, en 
Vendée et en Maine-et-Loire ainsi 
qu’une coopérative en Moselle.

Une «déflagration»
Sur France Info, le président de la 
FNSEA, Arnaud Rousseau, a quali-
fié de «déflagration» l’annonce de 
Lactalis estimant urgent «de s’as-
surer que les producteurs de lait 
continueront à trouver quelqu’un 
qui leur collecte le lait». «C’est 
ça tout l’enjeu pour continuer 
à créer de la valeur et installer 
en France», a-t-il estimé. De son 
côté, la FNPL a estimé que Lac-
talis comptait proposer encore 
davantage aux consommateurs 

français «des produits à base de 
lait importé, après avoir détricoté 
la réglementation sur l’étiquetage 
de l’origine». «Lactalis n’a donc 
pas plus de considération pour 
les producteurs qu’il collecte 
que pour les consommateurs en 
attente de produits français», 
poursuit la FNPL. La fédération 
«demande fermement à Lactalis, 
dans l'intérêt des producteurs, 
un délai beaucoup plus long (que 
douze mois, ndlr)» pour identifier 
des alternatives «individuelles ou 
collectives». La nouvelle ministre 
de l’Agriculture, Annie Gene-
vard, est rapidement intervenue 
sur le dossier en recevant Yohann 
Barbe, le président de la Fédéra-
tion nationale des producteurs de 
lait (FNPL), et l’a assuré «de son 
soutien et de son engagement 
aux côtés des producteurs». Elle 
a dit vouloir défendre «le capital 
productif français». «J’attends de 
nos leaders industriels le même 
engagement et la même ambi-
tion pour la production alimen-
taire française», a-t-elle assuré. 

Actuagri

Alimentation animale : feu vert à la reprise 
d’Axéréal Elevage par Avril
L'Autorité de la concurrence a autorisé le 27 septembre le ra-
chat de l'ensemble des activités de nutrition animale du groupe 
coopératif Axéréal par le géant agroalimentaire Avril, poids 
lourd français des huiles et des protéines végétales. L'Autorité 
«a écarté tout risque d'atteinte à la concurrence» et «autorisé 
ce jour l'opération sans conditions», selon un communiqué. 
Avril et Axéréal avaient annoncé en mai être entrés en négocia-
tion exclusive. Les activités liées à l'alimentation animale d'Axé-
réal pèsent 234 millions d'euros de chiffre d'affaires et seront 
rachetées par Sanders, la filiale d'Avril dédiée aux aliments pour 
animaux d'élevage, avait alors indiqué la coopérative. Sanders, 
leader français de la nutrition animale et filiale d'Avril, produit 
3,4 millions de tonnes d'aliments dans 28 usines à destina-
tion de 26 000 clients. Avril avait présenté le rachat d'Axéréal 
Elevage comme s'inscrivant pleinement dans sa «dynamique de 
croissance» et propre à «consolider ses positions sur le marché 
des produits et services pour l'agriculture», au «carrefour des 
activités animales et végétales».

En difficulté, Ÿnsect fait geler ses dettes
La start-up Ÿnsect, spécialisée dans la production de protéines 
et d'engrais à base d'insectes, a annoncé le 26 septembre 
son placement sous procédure de sauvegarde, ce qui fige ses 
dettes pendant six mois, pour soulager «la pression financière 
subie par l'entreprise». «Confrontée à une conjoncture écono-
mique et financière complexe, caractérisée par l'assèchement 
des financements habituellement dirigés vers les entreprises en 
croissance, Ÿnsect a obtenu du tribunal de commerce d'Évry, 
le 25 septembre 2024, l'ouverture d'une procédure de sauve-
garde», indique la société dans un communiqué. D'après l'AFP, 
la jeune pousse, qui a levé au total 600 M$ auprès d'investis-
seurs depuis sa création en 2011, est confrontée à la difficile 
montée en puissance de ce qui devait être «la plus grande 
ferme verticale au monde», dans la Somme. Après sa dernière 
levée de fonds (160 millions d'euros en 2023-2024), Ÿnsect ex-
plique avoir à nouveau besoin d'argent frais. Les délais de cette 
nouvelle levée de fonds «se sont toutefois avérés incompatibles 
avec la pression financière subie par l'entreprise». La start-up 
assure être «en discussion avancée avec un certain nombre d'in-
vestisseurs désireux d'accompagner et de financer cette phase 
de lancement de son processus industriel».

Centrales d’achat : l’Ania et Pact’Alim  
ne décolèrent pas
Les enseignes Auchan, Casino et Intermarché qui ont créé Aura 
Retail ont rejoint la Coopérative U pour s’allier à la centrale 
d’achat européenne Everest qui réunit déjà les Néerlandais 
Jumbo et Picnic et l’Allemand Edeka. Cette alliance vise à 
mutualiser les achats de produits et peser plus fortement face 
aux industriels comme Coca-Cola, Danone, Lactalis… Pour les 
industriels de l’agroalimentaire, cette alliance ravive la guerre 
des prix et surtout «contourne les lois Egalim», dénoncent tour 
à tour l’Association nationale des industries alimentaires (Ania) 
et Pact’Alim qui rassemble 3 000 PME et ETI de l'alimentation. 
Pour l’Ania «tout ce qui est produit en France, vendu en France, 
mais négocié à l’étranger doit respecter la loi française (…) 
Nous n’acceptons pas et n’accepterons pas cette dérive», a 
indiqué Jean-François Loiseau, président de l’Ania. Pact’Alim 
invite «le législateur à mieux encadrer ces alliances à l’achat et 
les autorités de concurrence à davantage les contrôler».

Pact’Alim demande un réarmement  
de l’alimentation
Dans un communiqué du 21 septembre, Pact’Alim, la fédération 
qui rassemble les PME & ETI françaises de l’alimentation «salue 
la nomination du nouveau gouvernement et l’appelle à enga-
ger sans délai une politique de réarmement» des entreprises 
de son secteur. La fédération demande ainsi le renforcement 
des lois Egalim pour mieux répartir la valeur de l’amont à l’aval. 
Elle s’inquiète de la déstabilisation durable des filières agri-
coles et agroalimentaires «aux destins intimement liés» et ainsi 
que de la baisse continue de leur valeur ajoutée depuis quinze 
ans, En plus, ces PME et ETI «doivent aujourd’hui relever de 
nombreux défis : la modernisation, la décarbonation, la sobriété 
hydrique, l’attractivité métier, la compétitivité à l’échelle inter-
nationale…». La Fédération qui rassemble 3 000 entreprises, 
286 000 salariés et 112 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
demande un ensemble de mesures de soutien, «notamment à 
travers le Comité stratégique de filière et le plan de soutien aux 
industries agroalimentaires», conclut le communiqué.

En bref
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Le lait bio peine à redresser la barre
«La production de lait bio continue de diminuer en France», s’inquiète le Centre national interprofes-
sionnel d’économie laitière (Cniel) dans une note publiée le 23 septembre. Selon ses relevés, la produc-
tion et la collecte ont baissé de 5 % au premier semestre 2024 et «pour la quatrième année de suite, les 
ventes de produits laitiers biologiques en grandes et moyennes surfaces diminuent». De plus, le fait que 
la restauration collective ne respecte pas les obligations liées aux lois Egalim a conduit à déclasser en-
viron 20 % du lait bio «soit environ 100 millions de litres, moyennant une perte que la filière a estimée à  
20 millions d’euros par an en 2022 et en 2023», précise le Cniel. Surtout, «une moitié des éleveurs est 
repassée en conventionnel, l’autre a stoppé son activité laitière ou agricole», indique la note. En consé-
quence, les points de collecte ont diminué et sont passés sous la barre des 4 000. Une petite lueur d’es-
poir cependant : «le rythme de baisse de la production pourrait légèrement diminuer dans les prochains 
mois».

 D’ici fin 2024, Lactalis collectera 450 Ml de moins en France.
© 

Fr
an

ck
 Li

nc
k/F

rA
gT

w

CALENDRIER D'ÉPANDAGE p.14 ET 15

Nouvelles défi nitions, 
nouvelles notions

Le nouvel arrêté de programme d'actions régionales des Hauts-de-France, signé par le préfet le 30 juillet dernier, est 
venu compléter le programme d'actions national (PAN) publié fi n 2023. Certaines règles d'épandage ont notamment été 
modifi ées.
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